
3:2 MILANGÉS RELIGIEUX, SCIENTIFYQUES, POLITIQUES ET LITTRIAIRE'S.
docuiiens, sur quoi pourrait reposer Padresse que I'on reclano cn leur- rapportent à cette question. Comment le pas voir que toites les id
faveur 1 sont dignes -lidulgene Ce n'est que justice Cvers las mnisitrs, commaî

Personne, je dois le répéter, ne s'est prononcé, ne se prononce inéme à ceux qui se déclhrent leurs approbateurs, mais qui la doivent égale il co-
encore plus formellement que moi contre la production des deux doci- lui qui tient les réncs du gouvernement, lorsqu'on songe que ceux qui de-
mens:mis devant cette Chambre. par suite de l'Adressa votée sur la mIotion 1a'nt éelairer 7e leu:s lunuòrce, eux-momes, ont cuneneó par s'garîr
de lion. chevalier, représentant d'Hamiiiltoii. Après réflexion, qui pour- daIs ce dedale.
rait ne pas tro.uver cette demande blâmable ? .. J'ait voir que la permnission que les ministres ont cru pouvoir invorquer

Le jour que cette motion s'est laite, les ministres résignataires étaient, pour donner leurs explications, n'avait pas d'existence -: qu'à cet êg.ird le
comme ils sont dans le moient minme encore, censes les conseillers du gou- droit qu'ils s'attribuaient n'avait pas même vernis d'u'ni prétexte.
verneur. Ils auraient 'ù voir dés lors qu'on ne devait pas requérir de lui Jai fait voir égaleiment par rapport aux seuls docuimniims q'on pretcid faire
la communication de pièces qui les regardaient seui,- et qui devait leur ser- servir de bal'irese requise eu leur faveur, q u'indpendamment de tout
vir de guide par rapport à leurs démarches ultérieures. C'était Sa réponse ce qic les démar.ches adoptées pour les faire mettre devant'la chambre ont
au mémoire dressé par umi membre du ministère, au noin de ses collègîes, do contraire à l'sag liu parlement, coime aux principes de la justice, el-
et qui, comme jo l'ai déjà fait reimiarquer, n'aurait jamais sans doute été les i'autraienît d'autre eli. q.ie de les faire paraître d'un coup, déc.hargés
lue s'ils n'avaient pas pris sur eux le donner leurs explications, nonobstant de tomie espèce de responsabilite, pour ci faire retomber tout le poids sur le
la protestation qui la termine. Ee ne leur lissait point d'ahernative. Elle gouverneur qui se trouvait sansi moyens le se ilfendre. Qu:llo i òiiaiure
devait les réduire au s:ilence: d'entendre le gouvernemen responsable ! Ce ne serait quli'i:n véritable co:r-

is devaient donc ser.tir d-unî coup qu-'il était de leur devoir d'élever la -tra-sens mime par rapport à toute espòce egovernement, le renverseieit
voix contre la demande du membre d'-tamiilton ils devaient la. repousser. des iJdés reçgies ocmnie des principes qui peuvent Iiis hid servir d'nppui.
La-confiance mnêrme de la majorité de la Chamibre leur ci fourisait les La Jdma:rcie îque les Ioionrbles iieiiibrea pressent cute i.iambure tradop-
moyens. C'était de leur part une impérieuse obligation, puisqu'en suppo- ler; bien loIn je pouvoir étayer le svstèame qu'ils clérissent et qu'ils préten-
sant cette pièce devant la Chambre, la conduite du chef du gouverneimen t dont soultenuir, ne ýerait propre ' l'ébranler jusque dans ses tondeiieii ts
ne pouvait devenir à cet égird un sujet d'examen ni de discussion. leur succès serait la preuve qie ceu qui représentent le pcuuplJ île cette

Je seniais profondément tout ce qui se trouvait de contraire aux prinicipes province, peuivenit perdre le vue jusqu'aux principes élémentaires lion pr.-
constitutionnels, conune à lusage du parlement, dans cette demande à la- seucimloiient dut gouvernement responsable, mais ceux île toute autre epòec de
quelle, on doit se souvenir que j'ai.tent& vainement de m'opposer. gouvernement, qialque puiine titre leur orgaîniisation.

La réponse du gouverneur, on ne saurait d'une manière trop forte appu- Uiiun des plus grands laigers clue les peuples puiszont courir. c'est celui
yer sur cette .observation, ne pouvait regarder qua les ministres ; mais, de se déeonsidérer par îles dlmrches etrangères à ces prniip'es essentiels
comine l'evénement l'a fit voir, il avait raison de craindre qu'ils ne Jonnas- ui so:ut les vdéitables sauvi-gardes de leurs dtroit, omine ils nasre..t la
sent leurs explications dans la chambre nonobstatt le prutêt qui la termine. (Lstab;Ir du pouvoir. S'il était vrai de dire que Pnouciation proposer,
Elle n'était destinée que pour sa défene, dans ce cas là imiiue, ose <lui comme les d.scours d'ioii. um'are de cette chambre à ce sujet, respirent
devrait pourtant, ce semble, avoir paru si peu problable alors. Cependant les scntiiic!its de la masse du peuple, ils pourraient produire cet-
ses prévisions ne l'avaient pas trompé. Le gouverneur n'avait pas d'organe te conséquence malheureuse. Ou peut se Jemander dòs lors eximent les
dans la Chambre. D'ailleurs, il se trouvait sans conseil et n'avait plus partisans de l'adresse requiso en favour des ministres pourraient ne Ias recu-
qu'un seul des dix --:ministres chargés de Péclairer par leurs avis. Parmi ler devant cette terrible responsabilité 1
ces derniers se. trouvaient les quatre officiers en loi de la couronne, avec Qie luenser que la prétention de faire, non pas seuilemcnt ti'erreurs frap-lesquels une lutte se trouvait d'autant muoins facile, que le seul des ministres paumes, mais le Poubli des solennelles obligations, iii:ie on peut d:re, en
qui restait dans la Chambre, avait le sceau sur les lèvres, en vertu de son iiettant de côté la considération de l'intention qui n'a sans doute rien de
serment d'office, pendant qu'eux-mémes ont pu : supposer, peont mnime coupable, di fait matériel de la violation du plus saint îles devoirs, une espe-
orc-are en ce moment se croire le droit l'entrer dos les plus longues expli- ce de principue pour servir dle base aux libertés publiques !
caions. Ceux qui se trouvent chargés de l'exercice dii pouvoir, mnme hlrsqu'ils

Jamais sans doute. encore une fois, l'honorable secrétaire n'aurait lu cette s'engiaugent dans l'arbitraire et creusent par là nime graduellement l'abinec
répoîse ; elle n'aurait jamais vu le jour sans cette démarche des imnistres dans lequel il Guit toujoars par s'eng!ouuir, puvent encore utt temns su sou-
ré.ignataires ; mais cette circonstance ne peut changer la nature de ces do- tenir mélne jusque sur les ruines le l'édifice de la socié!é politilpw. Ils
cuiens.' Qui pourrait souiteniir la prétension de mettre à profit leurs pro- ont pour eux Pavantage d'une organisation formée le longie main, la con-
pres-erreurs, afin, sinon, de se procurer des preuves de fait, qui -nc se trou- centration du la force physique qu'ils dirigeani, enfin Phnhituide de la s'uni s-
veont pas dans ces documens, mais mêie de donner le vernis d'un prétexte sion de la part des citoyens toujours ams inatirels je 'ordre, qui seul leur
à cette adresse ? Ai-je eu tort de mz servir de l'éntbéîe de rmonstrueuses fournit les nor-ens d'exercer leurs îcîultés dans leur intérét privé comme
pour qualifier ces prétentions ? pour leur avantgie réciproque. Les peuples, aU contraire, ne peuvent con-

Ces deux docuiens sont pourtant les seules pièces suIr lesquelles 11 server plus qu'acquérir des titres aux droits qui sont 'apanagel des lbbertbs
presse la Chambre de se prononcer. Ceux mèmes qui devaient senîtr tout publiques que par la justice. L'oubli îles règles qu'elle prescrit eur fat
ce qu'avait d'impérieux pour eux I'obligation de faire rejeter la proposition perdre leur importance, toute force uoralo ; ils se forgent des chaines, Phabi-
de- réuérir de les mettre devant la- Chanmbre, ont gardé le silence. Na- tude de piminoralité les f hçonne 'a la servitude.
guères mi-me encore-les conseillrs du gouverneur, c'était de leur devoirle P.S.-On peut voir iue M. Viger n'a pas cru iiq'il fût de son devoir
le mettre en garde contre les dangers qui pourraient résulter d'une pareille a!ors d'entrer dans l'examen iut contenu dle la réponse u gouverneur, plit
démarche. Ils ont pu cependant souiTrir que la Chambre servit d'instru- que de celiii de 'exposè. des ministres. Une dicus.ion de cette nature n
ment-pour tirer de ses mains des pièces, qui ne sont devenues publiques que p:;uvait(qu'être sans but 6ominic salis résultat. Couinuint juger sans preuves
par suite de cette démarche, et c'est sur elles qu'ils pressenît la Chambre de sur d!es points contestés? 1De quel côté faire liencher la balance ?
prononcer l'espèce de sentence qu'on réclame en leur faveur, et qui cour- Les partisans îles iiiii s résignataires 'o pourtant cssé dcpuis, rom-
porterait la censure de celui qui n'est pas leur justiciable. me alors, d'appuyer d'unie manière exclusive sur ce qu'ils croyaient voir de

Mais quand bien même il sernit vrai de dire que ces documens pussent blâmable dans la réponse du gouverneur. Il s'y trouvait pourtant i's consi.-
devenir un sujet d'exaien conime de discussion devant la Char.bre, on dératins bien propres â faire parître les ministres rsigunataires b!amables,
doit-Jemander quel on pourrait devenir le résultat, puisqu'il ne renufermnent surtout par rapport i dies sentinens qu'ils ont lésavuîui(s.
que des assertions comme des d!négations réciproques, et qu'il ne se trouve L'erreur est d'avoir prétendu se taire j:ges, et île prononcr sur îles docu-
pour ainsi dire, rien-de tangible sur quoi il soit possible d'aLres::cr un ju- menus qui, sans parler Iu difaut le jurdictiun de leur part, étaient enî:rnJic-
gamernt. . toires, et sur une fuile d'allégués qui i'etaient su'îuteuius Iereu lv ni 'avuux,

Je dois demander dés lors aussi, coniient les honorables - membres peu- s zr i.quels dès lors on ne pouvait sc- permuettre l'approbatiot plus que la cer.
vent ne pas voir que cette condnite répuugne à tous les principes le Fguité i sure.
qu'elle comporte la violation des règies les plus claires dui droit conis-titution- M. Viger -n'a pas, vouiu mume appuyer suir une circonsice qui semblo
ne!, du guuvernement responsable lui-même, conrnie elle est contraire à la encore énigmatique. Les nominations, devenues lue suijet des réclamtions
pratiqua du åparlemenî. Qui pourrait dire enfin quu'onî dût regarder des des minitres ré.auataires, daient d'une époque antérieare à leurs tontr-
démarches de cette nature commo le fruit d'un ser.emment de devoir éclairé Ccs auprès du gouîverneuur. dans Irs derniers jours de noven:bre. Ils n-
d'accord avec les véritables principes de la justice et de la morale publique ? vaint mps cru devoir abanrdonner leur poste alors. On n'a rien vui dan, leurs

J'ose me flatter de n'avoir pas dépassé les bornes de dnergie dans le explications qui pût douuunler ljeu de croire que le gouverneur ait, dpulis. pro-
cours de cette discussion, iais je parle avec l'accenti d'une conviction pro- jeté qur-lue ioiination nir mesure, d'aiucune autre espèce, de îuanture Li our-
fonde, parce qlie je sens que le sujet que je traite est d'une importance vi- nir un motif à leur sniubite résolition d'abandonner le ministére.
tale. Je lois dire, en mêm6niue temps, que je regretterais bien viveameunt qnu'nu D'un autre côté, mupposant les miniýtres résugnatnares coupables d'ierrou'r,
pût m'impu:er des sentimens d'amertumae, par rapport aux fautes jc- me le gouverneur, avant qu'elles fussent constatée, ne pouvlit sanus uluite un
suis vu dans l'obligation de signaler. Qui .pourrait croire que lans la changer d'un coup pendant qu'ils lui paraissaient possédler la conufiance des
pratique d'uii systèmc nouveau pour la province, on dût s'attendre qu'il chambres l.igislatives. Il eût davance : nécesmire de quelques n: otif sp-
fût no,:ible de ne pas tomber dans quelques erreurs? pour avoir les moyens d'en juger, pour qu' pût lui-même en appele

Bien hün de nous laisser dominer par des sentimntsii d'aigreur, noire île- aux :cntinins diu peuple en cassant le parlement.
'oir-est de meure le plus grand cabmue dans l'examen de tous les sujets qui se s Daileurs sous quelque paint de viue qun puisse envisager la chu- -lt-


